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Le 13 decembre 1968, MM. Falcone et Schmutzer et ·plus de quatre mille fonctionnaires des Communautes europeennes 
ant deposl une petition relative aux preoccupations devant l' evolution actuelle de la politique europeenne. 

Cette petition a ete inscrite au role general sous le numero 1/68 et renvoyee par le president du Parlement europeen a la 
commission juridique. 

Apres avoir comtate que l'obiet de cette petition entrait dans le cadre des activites des Communautes, la commzsswn 
iuridique a decide de faire rapport en application de l' article 48, paragraphe 4, alinea 2, du reglement, et a designe, lors 
de sa reunion du 20 decembre 1968, M. Mario Scelba comme rapporteur. 

La commission iuridique a adopte, a l'unanimite. le present rapport au cours de sa reunion du 21 janvier 1969. 

Etaient presents : MM. Deringer, president, Merchiers, vice-president, Burger, Esteve, ]ozeau-Marigne et Lautenschlager. 
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A 

La commission juridique soumet, sur la base de !'expose des motifs ci-joint, au vote du Parlement euro
peen, la. proposition de resolution suivante : 

Proposition de resolution 

sur la petition n° 1/68 relative aux preoccupations 
devant !'evolution actuelle de la politique europeenne 

Le Parlement europeen, 

vu la petition n° l/68 relative aux preoccupations devant !'evolution actuelle de 
la politique europeenne, 

vu le rapport de la commission juridique (doc. 198/68), 

L Rappelle ses propres deliberations sur le developpement de !'integration euro
peenne et plus particulierement ses resolutions les plus recentes des 8 janvier, 24 janvier, 
27 novembre et 13 decembre 1968 ('); 

2. Charge son president de transmettre la presente resolution et la petition 
no 1/68 au Conseil et a la Commission des Communautes europeennes. 

Petition nu 1/68 

0 bjet : Preoccupations devant 1' evolution actuelle de la politique europeenne 

Les soussignes, fonctionnaires des Communautes europeennes, ont l'honneur de 
soumettre au Parlement europeen, conformement aux dispositions de 1' article 48 de 
son reglement interieur, la petition suivante : 

en tant que fonctionnaires des Communautes europeennes, les soussignes tiennent 
a exprimer leurs preoccupations les plus vives devant !'evolution actuelle de la politique 
europeenne et les obstacles que rencontre la mise en ceuvre des traites instituant les 
Communautes; 

ils ont pris acte avec amertume des orientations concernant le programme de 
recherche d'Euratom, qui ont ete definies par le Conseil le 28 novembre 1968 et qui 
leur semblent signifier le renoncement a !'indispensable effort commun et coordonne 
dans le domaine de la recherche scientifique et technologique et marquer ainsi une 
nouvelle - et cette fois definitive - demission de !'Europe; 

les soussignes estiment de leur devoir de citoyens et de fonctionnaires europeens 
de demander au Parlement de tout mettre en ceuvre pour que soient respectees les 
obligations decoulant des traites et preserves la vocation, les programmes et les instru
ments de la recherche communautaire, qui sont la condition fondamentale de l'avenir 
de la construction europeenne. 

Luxembourg, le 13 decembre 1968. 
Paolo M. Falcone 
Adriaan Schmutzer 
et plus de 4.000 fonctionnaires des Communautes europeennes a Bruxelles. 
Fontenay-aux-Roses, Geel, Ispra, Karlsruhe, Luxembourg, Mol et Petten. 

(!) ,'.0. no C 3 du 22 janvier 1968. 
/.0. no C 10 du 14 fevrier 1968. 
ro. no C 135 du 14 decembre 1968. 
(.0. no C 138 du 21 decembre 1968. 
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B 

EXPOSE DES MOTIFS 

1. Le 13 decembre 1968, MM. Falcone et Schmut
zer ont presente au Parlement europeen une petition 
dont ils etaient les signataires avec plus de 
4.000 fonctionnaires des Communautes europeennes 
et relative aux preoccupations devant !'evolution 
actuelle de la politique europeenne. 

2. . Cette petition a ete inscrite au role general 
sous le n° l/68 et a ete renvoyee par le president 
du Parlement europeen a la commission juridique. 

3. Votre commission a procede a l'examen prevu 
par le paragraphe 3 de !'article 48 du reglement du 
Parlement europeen et a constate que, par son 
contenu, la petition « entre dans le cadre des ·activi
tes des Communautes ». 

4. Votre commission a constate en outre que le 
Parlement a, en un certain sens, anticipe les pre
occupations exprimees dans la petition puisque, le 
13 decembre, il s'est reuni en seance extraordinaire 
afin, precisement, de tout mettre en reuvre, comme 
il est dit au dernier alinea de la petition, « pour que 
soient respectees les obligations decoulant des traites 

et preserves la vocation, les programmes et les 
instruments de la recherche communautaire, qui sont 
la condition fondamentale de l'avenir de la construc
tion europeenne ». 

5. Votre commission a constate enfin que, dans 
la resolution du 13 decembre 1968, le Parlement a 
invite la Commission des Communautes « a lui faire 
rapport, des sa prochaine session, sur l'etat des tra
vaux et les perspectives qui en resultent pour l'avenir 
d'Euratom et de la recherche europeenne » et que, 
dans cette meme resolution, il a decide, (( dans le 
but d'apporter une nouvelle contribution a la solu
tion de la crise actuelle, de charger ses commissions 
competentes de lui presenter, dans le plus brcf delai, 
un rapport sur les conclusions qui peuvent etre tirees 
des difficultes d'Euratom, ainsi que sur les proposi
tions de solutions communautaires des differents 
problemes ». 

6. Votre commission a, par consequent, decide de 
soumettre a 1' adoption du Parlement la resolution 
qui precede, et de demander que la petition faisant 
!'objet du present rapport soit transmise au Conseil 
et a la Commission des Communautes europeennes. 
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